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CONSEIL MUNICIPAL VOUS INFORME ! 
 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens !  
 

Et voilà, nous y sommes ! L’année 2020 est déjà bien 
engagée. Son arrivée ne fera pas exception et 
apportera à coup sûr bon nombre de défis à relever.  
 
Comme toujours, je compte bien, encore cette année, 
dans mon mot du maire, vous livrer l’information 

d’intérêt et les principales décisions prises par votre 
conseil. Toutefois, j’essaierai de le faire de façon plus 
concise, afin d’alléger le texte pour le bénéfice de nos 
fidèles lecteurs. 
 

 RÉSOLUTIONS ADOPTÉES : Voici une énumération des principales 
décisions prises lors de la session ordinaire du 20 janvier dernier : 
 

- Adoption du règlement 354-19 ayant pour objet de fixer les taux de 
taxes foncières générales et spéciales et les tarifs de compensation 
pour les services municipaux en lien avec le budget 2020. 
 

- Renouvellement de l’adhésion 2020 à la Corporation des officiers 
municipaux en bâtiment et environnement du Québec (COMBEQ 
de M. Maxime Whissell, inspecteur en bâtiments et superviseur des 
travaux publics. 

 

- Renouvellement de la cotisation annuelle 2020 à l’Association des 
directeurs municipaux du Québec (ADMQ) de Mme Dania 
Hovington, directrice générale /secrétaire-trésorière. 

 

- Galas Méritas 2019-2020 - École secondaire Serge Bouchard : 
remise d’un don de 200 $ afin de constituer une bourse à être remis à 
l’élève par excellence résidant dans notre municipalité. 

 

- Acceptation de l’offre de service pour assistance professionnelle et 
technique en urbanisme 2020 de M. Jean-Yves Bouchard, Urbaniste. 

 



 
 

4 

- Renouvellement des adhésions 2020 à Culture Côte-Nord et au 
Comité ZIP de la rive nord de l’estuaire. 

 

- Autorisation de paiement pour des travaux supplémentaires : 
réfection du Centre des loisirs, à la suite du dégât d’eau de l’hiver 
2019, au coût de 21 778,37 $, plus taxes. 

 

- Autorisation de diverses dépenses relatives à l’entretien des stations 
de pompage, totalisant la somme arrondie de 13 000 $.  

 
ÉROSION DES BERGES : De bonnes nouvelles 
 

Le 22 janvier dernier nous avons participé, Mme Dania Hovington,        
M. Maxime Whissell et moi-même, à une conférence téléphonique 
convoquée par notre chargé de projet, M. Dominic Lachance, directeur 
au service d’ingénierie et infrastructures de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM). 
 
Cet entretien concernait l’avancement et le suivi du projet de 
stabilisation des berges à Pointe-aux-Outardes, où prenaient également 
part les gens du Ministère de la Sécurité Publique (MSP). 
 
Principalement, nous avons été informés que M. Yann Ropars devait 
déposer son rapport concernant le concept final de l’ouvrage de 
protection au Ministère de la sécurité Publique à la fin de la semaine du 
20 janvier. 
 
D’autre part, nous avons convenu avec le MSP que les gens du ministère 
impliqués dans le dossier (M. Yann Ropars et nos représentants de la 
FQM) seraient invités à venir rencontrer le conseil municipal afin de leur 
présenter et d’expliquer le concept qui sera retenu pour contrer l’érosion 
côtière.  De plus, dans l’optique de bien informer les citoyens et 
citoyennes sur le projet, une séance d’information publique aura lieu, en 
février, au Centre des loisirs.  
 
Vous serez invités, très prochainement par le biais du système 
téléphonique, à participer en grand nombre à cette importante et des 
plus attendue soirée d’information. Soyez au rendez-vous ! 
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Finalement, le MSP autorisera bientôt le deuxième versement du 
financement prévu à l’entente. Il fera émettre un chèque à l’ordre de la 
municipalité au montant de 1 500 000 $ d’ici la fin de l’année financière 

du gouvernement, soit le 31 mars 2020. 
 
Note : En terminant, si vous voulez en savoir plus sur les décisions 

prises par vos élus, je vous invite à visiter notre site Web 

(www.pointe-aux-outardes.ca) où il vous sera possible de consulter 

les procès-verbaux de toutes les sessions du conseil municipal. 
 
Serge Deschênes  
Maire de notre magnifique Municipalité de Pointe-Aux-Outardes. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

PRENEZ NOTE QUE LES COMPTES DE TAXES MUNICIPALES, 
SERONT EXPÉDIÉS AUX ALENTOURS DU 20 FÉVRIER.  

 

Si vous faites affaire avec une institution financière, 

n’oubliez pas de lui faire parvenir une copie de votre 
compte de taxes afin qu’elle puisse en effectuer le 

paiement. 
 

Vous avez aussi la possibilité de payer vos taxes municipales 
directement à la municipalité : par chèque ou en argent comptant.  

 

Noter que la  municipalité NE DISPOSE PAS  de 

terminal  pour le  paiement Interac.  

 

Prochaine réunion  
du conseil :  

 

Lundi, le 10 février 2020 
 à 19h30 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/
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Récemment, la municipalité a été avisée de 
la présence de coyotes sur son territoire. Le 

Ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) a confirmé leur présence 

dans la péninsule, et ce, depuis quelques 
années.  

 
Monsieur Charron, du MFFP, se fait rassurant. Le coyote n’est 

généralement pas hostile envers l’être humain. Il est plutôt craintif 
et se tient en retrait. Il aura pour réflexe de s’enfuir lors d’une 

rencontre fortuite, avec des gens par exemple. Le coyote a un pelage 
gris jaunâtre. Ses pattes antérieures, son museau et le revers de ses 

oreilles sont de couleur fauve. À la course le coyote porte la queue 
plutôt basse. 

 
Pour éloigner le coyote, un système d'éloignement sonore (sons 

électroniques et gyrophare) semble donner de bons résultats. La 
radio et la présence humaine peuvent être d'autres moyens pour 

éloigner ce prédateur. Cependant, le degré d'efficacité de ces 
méthodes est incertain car peu de recherches ont été effectuées à ce 

sujet. 
 

Pour plus d’informations, je vous invite à consulter la page Internet 
suivante : https://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/importuns/fiche.asp?fiche=coyote 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPONSE À LA 

PAGE :  24 

https://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/importuns/fiche.asp?fiche=coyote
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Comme vous le savez, à tous les mois, la reliure 
du Cacardeur affiche de nouvelles photos de la 
municipalité de Pointe-aux-Outardes ; vos 
photographies. Des photos qui représentent vos 
activités de plein air, de paysage, de faune, la 
beauté de notre municipalité et sa grande 
diversité, etc.    
 

Merci à M. Yvon Finn, Mme France Fournier, Mme Caroline Gagnon, 

Mme Line Larocque, M. Roger Langlais et Mme Nathalie Michaud 
pour les photos publiées ce mois-ci.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

N’hésitez pas et envoyez vos clichés à l’adresse suivante : 

municipalite@pointe-aux-outardes.ca 

Qui sait, elles se retrouveront peut-être sur la 
page couverture d’une prochaine édition ! 
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Vous voulez louer une salle à la 

municipalité de Pointe-aux-Outardes 

pour un évènement ?   
 
Sachez que vous pouvez louer la 

grande salle au Centre des loisirs ou 

celle située au sous-sol de la 
municipalité.   

 
 

VOICI CERTAINES MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT 

 
1. Pour connaître les disponibilités des salles et les coûts de location, 

veuillez communiquer au 418-567-2203.   

2. Si la tenue de l’évènement implique qu’il y aura consommation de 

boissons alcoolisées : vous devez obligatoirement faire une demande 

de permis de réunion auprès de la Régie des alcools, des courses et 

des jeux. Prévoir un délai de 14 jours pour la réception de votre 

permis.  

3. Sachez également que vous devrez fournir à la municipalité, au plus 

tard cinq (5) jours avant la date de l’évènement, une preuve 

d’assurance responsabilité civile couvrant votre responsabilité et celle 

de vos invités et des personnes ayant accès à la salle, aux 

installations et aux équipements mis à la disposition.  

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

COMMUNIQUER 
AU 418-567-2203 
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Le 5 décembre dernier, le comité de création d’étiquettes de Noël de 

l’école les Dunes a remis un montant de 250 $ à la Vallée des 

Roseaux. 

 
Dans le but de sensibiliser les 

jeunes à la maladie, l’école les 
Dunes a mis sur pied un projet 
créatif. Des élèves de 4e, 5e et 6e 
année ont donc adhéré à ce projet 
intitulé « Aux midis créations ». 
 
Cette initiative a permis aux jeunes 
de concevoir des étiquettes de Noël 
qui, par la suite, ont été vendues 

afin d’amasser des sous pour la 
maison de soins palliatifs.   

 
Félicitations aux jeunes du comité de création d’étiquettes pour ce projet.  
 
 

Le 6 décembre dernier a eu lieu, au 

Centre socio-culturel de Chute-

aux-Outardes, le traditionnel 
souper de Noël du Club les 

Girouettes de Chute-aux-Outardes.   

 
Le Club les Girouettes est un centre 
d’activités qui permet aux personnes 
handicapées de favoriser leur 
autonomie et de briser l’isolement 
avec des activités sportives, 
culturelles et sociales. Il offre du 
soutien et un répit aux familles. 

Cette section est pour vous, citoyens de Pointe-aux-Outardes, afin de 
souligner et de reconnaître vos réussites, vos réalisations, vos 

implications, votre savoir-faire, vos habiletés diverses, etc. 
 

Crédit photo :  Sandra Vigneault 

Crédit photo :  Nathalie Savard 
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D’ailleurs, depuis quelques années, Nicolas Tremblay, résidant de notre 
municipalité depuis toujours, profite régulièrement des services de 

l'organisme ce qui lui permet de sociabiliser et de laisser aller sa 
créativité. 

 
En effet, Nicolas adore peindre des 
paysages, lire, naviguer sur internet, 
observer les oiseaux et faire de beaux 
voyages ce qui lui donne le goût 
d’apprendre d’autres langues.  
 

Parmi les voyages qu’il a faits, 
mentionnons des croisières dans le sud 
et il est allé plusieurs fois à Disney 
World, en Floride.   

 
Nous t’encourageons à poursuivre tes passions et sois fier de tes 
réalisations !  
 
 
 

À COLORIER 
  

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo courtoisie : Laura Tremblay 
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La municipalité de Pointe-aux-Outardes utilise un 
système d’automatisation des communications 
afin de vous informer de certaines activités, 
urgences, bris majeurs, etc.  Dans le but de mieux 
vous servir, par le biais de notre messagerie, 
veuillez communiquer au 418-567-2203 afin de 
procéder à la mise à jour de votre dossier, s’il y a 
lieu.  
 

Vous pouvez aussi nous faire parvenir vos informations par courriel à 
l’adresse suivante : municipalite@pointe-aux-outardes.ca. 

 

 VOUS AVEZ CHANGÉ DE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ? 

 VOUS AVEZ EMMÉNAGÉ DANS LA MUNICIPALITÉ ? 

 DORÉNAVANT, VOUS UTILISEZ UNIQUEMENT VOTRE CELLULAIRE ? 

 VOUS AVEZ UN COURRIEL À NOUS FOURNIR ? 

 VOUS AVEZ OMIS DE TRANSMETTRE VOTRE NUMÉRO DE 
TÉLÉPHONE À LA MUNICIPALITÉ ? 

 
De plus, soyez assurés que vos informations personnelles serviront 
uniquement à des fins municipales.  
 
 
 

RÉBUS À COMPLÉTER  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPONSE À LA PAGE : 24 

2 

1 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2uti4t7XZAhXLrFkKHXeACZEQjRx6BAgAEAY&url=https://speechmobility.com/fr/companies&psig=AOvVaw1O1-3qQougkbyBt1hX1GCF&ust=1519248295808731
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FÉVRIER, MOIS D’HIVER, MOIS DE L’AMOUR, MOIS LE PLUS 

COURT DE L’ANNÉE.  
 

PETIT RAPPEL : Veuillez noter que lorsque les écoles 

sont fermées en raison de mauvaise température, 
toutes les activités de la municipalité (Centre des 
loisirs, patinoire, glissade et gymnase) sont annulées, y 
compris en soirée. Merci de votre compréhension ! 
 

SKI DE FOND, RAQUETTE, FATBIKE 2020  

Nous vous rappelons que vous pouvez vous 

procurer l’accès au sentier hivernal au 
Centre des loisirs au coût de 20$ par adresse 
civique.  

Vous pouvez également louer des skis de 
fond, bâtons, bottes et/ou raquettes pour la 
somme de 10$ pour la saison complète.  

Noter qu’un montant de 5$ par équipement 
loué vous sera demandé à titre de dépôt, il vous vous sera remis au 
retour de celui-ci. Les équipements pourront être empruntés pour une 
période maximale de sept (7) jours.  

Pour plus de détails, je vous invite à me contacter au 418-567-2177 
poste1. 

 

DÉFI CHÂTEAU DE NEIGE 
 

Inscrivez-vous au https://defichateaudeneige.ca/ 

https://defichateaudeneige.ca/
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NOUVEAUTÉ !  
 

La salle du Centre des 

loisirs sera ouverte à 
tous et à toutes jeudi, le 
6 février prochain pour la 
diffusion du Bingo de la 
TVRP. Apportez vos 
cartes et vos marqueurs 
et venez jouer seul, en groupe ou entre amis ! Boissons non alcoolisées et 
grignotines en vente sur place par la Maison des jeunes, le S.Q.U.A.T. 
Les profits serviront à leur voyage.  Aucune vente de cartes sur place.  
 

ZUMBA 2020  

Annie Lebel et son équipe sont de retour pour une session d’hiver de 12 
semaines. Les mercredis entre 18 h 30 et 19 h 30 dès le 5 février. 

100$ pour la session ou 10$ par cours. On vous attend au Centre des 
loisirs !  Pour plus d’information, communiquer directement avec Annie 
au 418-445-2508. 
 

PROCHAIN DÉJEUNER DE LA FADOQ 

Dimanche, le 16 février au Centre des loisirs de 8 h 30 à 11 h 30, le 
coût est de 6 $ pour les 12 ans et +, 3 $ pour les 6 à 12 ans et c’est 
gratuit pour les moins de 5 ans.  
 

FADOQ : LES APRÈS-MIDIS D’ACTIVITÉS  

La FADOQ de Pointe-aux-Outardes vous réitère 
son invitation pour les après-midis d’activités 
au Centre des loisirs. Tous les mardis entre        
13 h 00 et 15 h 00. Jeu de shuffleboard, jeux de 
poches, tennis de table, jeu de pichenottes, jeu 

de toc et cartes seront disponibles pour vous 
divertir. Profitez-en pour venir faire de nouvelles 
rencontres et pour sortir de la maison ! 
 

SAINT-VALENTIN !! 
Soirée de la Saint-Valentin vendredi, le 14 février 
au Centre des loisirs entre 18 h 30 et 20 h 00. La 
patinoire sera réservée aux adultes afin qu’ils 
puissent patiner en couple sur de la musique 

romantique.  
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Les jeunes de la Maison des jeunes (MDJ), le S.Q.U.A.T seront présents 
dans la grande salle afin de garder et d’amuser vos enfants pendant ce 

temps (bricolages, jeux de société et autres sont au menu pour vos 
enfants).  
 
Prévoir une collation et des souliers d’intérieur. Une contribution 
volontaire pour les soins de vos enfants sera demandée et servira aux 
jeunes de la MDJ le SQUAT afin qu’ils puissent faire un voyage de 
groupe au printemps/été 2020. 
 

PATINOIRE   

Quelques changements, voici maintenant l’horaire de la patinoire. Noter 
également que des patins, casques et protège-cous sont disponibles pour 
emprunt, en tout temps lors des heures d’ouverture, au Centre des 
loisirs. Adressez-vous au surveillant des loisirs. 
 
Je vous rappelle qu’en vertu de la réglementation en vigueur et pour des 
raisons de sécurité, lors des périodes de hockey (libre et jeunes), le port du 
casque avec protecteur facial (grille ou visière) ainsi que le protège-cou sont 
obligatoires pour tous. 
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En terminant, je vous rappelle que le Centre des loisirs est ouvert à tous 
durant les heures d’ouverture. Alors venez profiter de l’équipement de 
ping-pong, de hockey et soccer sur table, de bricolage, des jeux de 

société, etc. C’est gratuit ! Demandez au surveillant des loisirs.  
 
Je suis disponible pour vos suggestions, commentaires ou pour répondre 
à vos questions : loisirs@pointe-aux-outardes.ca ou 418-567-2177     
poste 1. 
 
Joëlle Bernier  
Superviseure des loisirs et de la culture 

 

Le Club des amis randonneurs de Pointe-aux-Outardes (C.A.R.P.O) est 
un nouvel organisme dans la municipalité. C’est avec fierté qu’il vous 
annonce que le refuge est maintenant accessible à tous les randonneurs 
(VTT ou motoneige). 
 
L’organisation tient à remercier Baie-Comeau Motosports, Dépanneur 
Vallée, Produits forestiers Résolu, ID Manicouagan (CLD), Inspection 
Freddy’s ainsi que tous les généreux donateurs et bénévoles qui ont 
contribué au démarrage du club. 
 
Pour connaitre les activités, visitez la page Facebook : Club des amis 

randonneurs de Pointe-aux-Outardes (CARPO). 
 
Bienvenue à tous et à toutes ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 C
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Le nouveau plan d’actions 2019-2021 a été adopté à la fin de l’année 
2019 par le conseil municipal. Plusieurs dossiers et actions sont au 
programme pour les prochaines années dont, entre autres, transport et 
sécurité, communication, santé et soutien communautaire, urbanisme, 
participation et sentiment d’appartenance, loisirs et culture. Nous vous 
invitons à suivre les actualités de notre politique sur la page Facebook : 
Politique Familiale et M.A.D.A Pointe-aux-Outardes.  

 

LA MUNICIPALITÉ VOUS ACCUEILLE ! 
L’une des actions de notre Politique 
familiale consiste à remettre à tous les 
nouveaux résidents de la Municipalité une 
pochette d’accueil pour les renseigner sur 
les différents services et ressources.  
 
En 2019, celle-ci a été mise à jour. Afin de vous la partager, elle vous 
sera envoyée par la poste dans les prochaines semaines. 
 

ESPACE-FAMILLE 2020 

L’atelier aura lieu mercredi, le 26 février de 9 h 00 à 11 h 00 au 
Centre des loisirs et c’est gratuit !  
 

L’activité sera animée par les éducatrices 
de Grains de soleil Côte-Nord, samedi, le 

8 février de 9 h 30 à 11 h 30.  Venez 
bouger avec vos tout-petits de 0 à 5 ans et 
prendre du bon temps avec eux ! Ces 
ateliers sont une collaboration du 
regroupement Manicouagan on s’attache, 

Aliment’Action, Grains de Soleil Côte-Nord et le service des loisirs. 

 

CAFÉ VIENNOISERIES : Mardi, le 11 février dès 9 h 00. Au menu, la 

conférence santé mentale en 4 temps avec M. Jean-Pierre Simard, 
organisateur communautaire.  
 
Venez seul, en groupe, en couple ou entre amis. C’est au Centre des 
loisirs et c’est gratuit ! 
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ATELIERS 5 ÉPICES 
 

 POUR QUI ?  Jeunes de 6 à 12 ans 

 QUAND ? Samedi, le 22 février 

10 h 00 À 11 h 00 

 

 OÙ ?  Centre des loisirs 

 COMBIEN ? 2,00$ par enfant 

 
 

 
 
 

 

VIACTIVE - SESSION D’HIVER 2020 
Il reste quelques places de disponibles pour le programme d’activités 
physiques à différentes intensités adaptées aux ainés. Il gagne en 
popularité ! Bienvenu à tous ! 
 

Sessions de dix (10) semaines :  
Du mercredi 15 janvier au mercredi 25 mars. 
C’est gratuit pour tous. Ça se passe tous les 
mercredis de 9 h 30 à 10 h 30.  
 
Équipements requis : Des vêtements 
souples et extensibles, des espadrilles ou des 
souliers plats sont obligatoires pour tous !  Apportez une gourde d’eau et 
votre bonne humeur ! 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

RÉPONSE :  

GRILLE DE L’HIVER – PAGE 8 

Les places sont limitées. Faites vite ! 

Réservation avant vendredi, le 14 février auprès de Joëlle : 
loisirs@pointe-aux-outardes.ca ou au 418-567-2177 poste 1 

 

mailto:loisirs@pointe-aux-outardes.ca
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT 

Vous prévoyez faire des rénovations ou 

autres, vous aurez besoin d’un permis. À 
cet effet, prévoir un délai puisque 

l’inspecteur dispose de 30 jours pour 
émettre le permis. 

 
Prenez note que tous les formulaires de 

demande de permis sont sur le site Web de 
la municipalité http://www.pointe-aux-

outardes.ca/urbanisme-et-environnement à 
l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et 

environnement ». Vous pouvez également vous les procurer au 
bureau municipal. Il suffit de compléter le formulaire de demande et 

de nous le faire parvenir. 
 

Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de 
prendre en considération les renseignements suivants :  

 

▪ Les mardis et jeudis sont réservés pour ceux qui désirent 
recevoir de l’information concernant les travaux que vous voulez 

faire ; 
▪ Nom, adresse, lieu des travaux et numéro de téléphone ; 

▪ Plan, croquis, photos de votre construction, agrandissement ou 
rénovation ; 

▪ Dessiner sur un papier l’emplacement des nouveaux travaux ou 
l’ajout à la construction existante ; 

▪ Indiquer la dimension de la construction ;  
▪ Indiquer les matériaux utilisés ;  

▪ Qui fait les travaux ?  
▪ Quand débuteront les travaux ? 

 
S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 

l’inspecteur en bâtiment communiquera avec vous.  

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
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LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL 
 

Si vous avez connaissance que des 

lumières de rue sont défectueuses dans 
votre secteur, veuillez en aviser la 

municipalité.  
 

 
 

RAMONAGE DE CHEMINÉE 
 

Avez-vous nettoyé votre cheminée 

pour la prochaine période hivernale ?  

Sachez que la municipalité est en 
mesure de vous prêter des brosses 

pour le ramonage de votre cheminée.  
Il vous suffit de communiquer au 

418-567-2203.  
 

BAC BLEU ENDOMMAGÉ 
 

Le bac bleu servant à la collecte sélective 

demeure la propriété exclusive de la Régie de 
gestion des matières résiduelles, dès que vous 

remarquez un bris, veuillez immédiatement 

aviser Mme Noëlla Huard au 418-589-4557.  
 

N’essayez pas de le réparer vous-même.   
 

 
SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES 
 

Également, si vous avez connaissance que les 
lumières du surpresseur, situé entre le 111 et 

le 113, chemin Principal, sont allumées, 
veuillez s.v.p. en aviser la municipalité.   
 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.becancour.net/client/bacs.jpg&imgrefurl=http://www.becancour.net/fr/?pageID%3D1135&docid=k26jdcBukENhNM&tbnid=GwzNi2A3_RlKqM:&w=255&h=213&ei=lHdjVPzxG4W0yATvn4KgBA&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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PROGRAMMATION 2019-2020 (23 avril 2019 au 31 mars 2020) 
 

Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

Le programme RénoRégion peut vous être utile ! 

L’aide financière peut atteindre 95 % du coût des travaux 
admissibles, sans toutefois dépasser 12 000 $.  Cette subvention est 

versée seulement lorsque les travaux sont terminés.  Le pourcentage 

de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des 

défectuosités relevées sur son bâtiment. Il doit accorder la priorité 

aux défectuosités qui touchent la sécurité ou la santé des occupants 
en rapport avec au moins un des éléments suivants : la structure, la 

charpente, la plomberie, le chauffage, l’électricité et la sécurité-
incendie.  Le coût minimal des travaux de réparations doit être de 

2 000 $ et plus. 

Vous devez faire exécuter vos 

travaux par un entrepreneur qui 
possède une licence appropriée de 

la Régie du bâtiment du Québec. 

 

 

 

La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en confie 
l’application à l’échelle locale aux Municipalités régionales de comté (MRC). 

 
Pour information : M. Jimmy Blouin 418-589-9594 poste 239 
              jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca 
 

IMPORTANT : Tous les travaux exécutés avant d'avoir obtenu le 
certificat d’admissibilité émis par la MRC ne sont pas 

admissibles.  

 

mailto:jimmy.blouin@mrcmanicouagan.qc.ca
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PERMIS DE BRÛLAGE  

 
Vous prévoyez faire le brûlage de feuilles 
mortes et d’autres résidus végétaux, 
sachez que vous aurez besoin d’un 
permis. À cet effet, prévoir un délai de 
cinq (5) jours pour l’émission du permis. 

 
Prenez note que vous pouvez vous procurer le formulaire de demande de 
permis de feu à ciel ouvert au bureau municipal ou en vous rendant sur le 
site Web de la municipalité au http://www.pointe-aux-outardes.ca/sécurité-incendie-et-

protection-civile. 

 
Il suffit de compléter le formulaire de demande et nous le faire parvenir. 

 
CAPSULES DE PRÉVENTION : LES CENDRES CHAUDES 

 

Chaque année, il survient 
en moyenne 140 incendies 

de bâtiments causés par 
un mauvais entreposage 

des cendres chaudes. Les 
statistiques révèlent que 

dans la plupart des cas, le 
contenant était inapproprié 

ou l’entreposage était inadéquat. Cette source de chaleur compte 
parmi les 10 premières sources de chaleur identifiées par les 

pompiers lors de la recherche des causes et des circonstances des 

incendies.  

Comment vous en débarrasser 

• Videz régulièrement les cendres du foyer. 

• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond 

surélevé et muni d’un couvercle métallique. 

 

 
N’utilisez jamais un aspirateur 

pour ramasser les cendres. 
chaudes. 

http://www.pointe-aux-outardes.ca/sécurité-incendie-et-protection-civile
http://www.pointe-aux-outardes.ca/sécurité-incendie-et-protection-civile
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• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non 

combustible. 

• Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant 

métallique et les murs de la maison, du garage, du cabanon et de 
toute autre matière combustible comme une haie ou un abri de 

toile. 

• Les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 3 à 

7 jours avant d’être jetées dans un autre contenant tels le bac de 
matières organiques ou la poubelle. À cet effet, consultez 

également les recommandations de votre municipalité. 

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, 
vérifiez que ces dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les 

cendres régulièrement afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne 

s’en dégage. 

• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la 

saison hivernale et débarrassez-vous-en seulement au printemps. 

 

Attention! 

 

Source : https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-

incendie/conseils-prevention/capsule-prevention.html 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPONSE  

MOTS MYSTÈRES – L’HIVER : PAGE 7 

Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de 
carbone ; c’est pourquoi elles doivent être entreposées 

à l’extérieur de la maison ou du garage. 

RÉPONSE  

RÉBUS : PAGE 12 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/capsule-prevention.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/capsule-prevention.html


 
 

25 

S’HABILLER POUR SE PROTÉGER DU FROID 

Pour profiter le plus possible du plein air en hiver, il faut s’habiller 

correctement. Porter les bons vêtements contre le froid est 

également plus sûr. Dites-vous qu’il n’y a pas de mauvais temps, et 

que c’est votre tenue qui doit être appropriée. 

Le plus sûr en hiver est de rester bien au sec et au chaud. Quand 

vous avez trop chaud, vous transpirez, ce qui forme de l’humidité. 
Par temps froid, porter des vêtements humides crée de l’inconfort et 

peut être dangereux, car cela accélère la perte de chaleur corporelle. 

À retenir : 

• Tenez compte du temps qu’il fait quand vous sortez et des 
changements qui y sont prévus. 

• Portez des vêtements superposés. 

• Ajustez votre tenue en fonction de l’intensité de vos activités. 
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PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS  

 

Pour prendre rendez-vous ou pour une prise de 
sang, vous devez téléphoner au numéro suivant :                             
418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et 
numéro de téléphone. Vous pouvez aussi vous 
présenter à la réception du Centre intégré de 
santé et de services sociaux de Chute-aux-

Outardes, du lundi au jeudi entre 8h30 et 

11h45. 

 
Horaire du service : Municipalité de Pointe-aux-Outardes située au 
471, chemin Principal. Tous les mardis de 8 h 00 à 9 h 45 
 

 

LE DÉFI J’ARRÊTE, J’Y GAGNE ! 

Le Défi J'arrête, j'y gagne ! est une vaste 
campagne québécoise qui a lieu chaque 
année. Elle invite les fumeurs qui sont prêts 
à arrêter de fumer, à passer à l’action. 

L’engagement : ne pas fumer pendant 6 semaines, soit du 10 février au 

22 mars 2020. Participez au Défi à votre façon : seul, avec l’aide d’un 

parrain ou d’une marraine non-fumeur ou bien avec un autre fumeur 
qui souhaite aussi arrêter.  

En plus, vous courez la chance de remporter : l’un des deux voyages 
tout inclus pour 2 personnes en Jamaïque ou la bourse d’études d’une 
valeur de 1 000 $ réservée aux participants âgés de 18 à 24 ans. 

 

 

 

Pour plus d’information ou pour s’inscrire communiquer avec             
la Ligne 1 866 j’arrête (527-7383) ou                                                  

rendez-vous à l’adresse suivante : https://defitabac.qc.ca/fr 
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La 30e Semaine nationale de prévention du 
suicide se déroulera du 2 au 8 février 2020 et 
aura pour thème Parler du suicide sauve des 
vies. 
 
Le slogan Parler du suicide sauve des 
vies rappelle qu’il est nécessaire de parler pour 
agir en prévention du suicide. 

Individuellement, mais aussi en tant que 
société, c’est en ouvrant le dialogue et en étant 
à l’écoute que nous arriverons à renforcer le 
filet humain autour des gens vulnérables. 
 
Pour toi ou pour un proche, n’hésite pas et 
compose le 1-866-APPELLE (277-3553) 

 

 

La Maison des jeunes le S.Q.U.A.T (Savoir être Quelqu’un d’Unique Aux 
yeux de Tous) est un organisme à but non lucratif qui a comme objectif 
de créer un milieu de vie sain et équilibré lors de rencontres amicales 
pour les adolescents de 12 à 17 ans.  
 

 

LES HEURES D’OUVERTURE SONT LES SUIVANTES :  
 

 

 
 

 
 

Lundi : 

Mardi : 

Mercredi : 

Jeudi : 

Vendredi : 

18h00 à 21h30 

13h00 à 21h00 (aide aux devoirs) 

18h00 à 21h00 

16h00 à 21h30 

18h00 à 23h00 
Responsable : Maryvonne Tremblay 

Informations : 418-567-1202 
Courriel : mdjlesquat@hotmail.com 
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Points de vente :  

Pointe-aux-Outardes : Dépanneur Fanatik 

Pointe-Lebel : Suzanne Imbeault, 155, 4e rue, Parc Langlois, au Marché du Centre  

Chute-aux-Outardes : Télévision régionale de la Péninsule (418-567-2650)  
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Pour les nouveaux arrivants ou pour ceux 

qui l’ont perdu, nous en avons quelques 
exemplaires à la municipalité. 

 

 

 
 
 

 
 
    

 

 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundis : Ordures  Vendredis : Recyclage 

Écocentre de Baie-Comeau (418-589-4557)  
du mardi au samedi de 8h à 17h 
800, avenue E.-Schlemm 
 
Magasin de réemploi phase 2 :  
du mardi au samedi de 9h à 17h 
800, avenue E.-Schlemm 

 
 

http://www.regiemanicouagan.qc.ca/index.html
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VOICI L’HORAIRE DES MARÉES POUR LE MOIS DE FÉVRIER 
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Centre des loisirs : 418-567-2177 poste 1 

Pompiers, ambulance, police : 911 

Bibliothèque municipale (mardi soir) : 418-567-2281poste 5109  

Régie de gestion des matières résiduelles : 418-589-4557 

Site d’enfouissement : 418-567-3118 ou 418-589-4557 

Maison des jeunes : 418-567-1202 

CLSC : 418-567-2274 

Fourrière municipale (Refuge Chapitou) : 418-589-1597 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La date de tombée pour faire parvenir  

les informations que vous voulez 
 voir paraître dans la prochaine édition du  

Cacardeur est le 20 de chaque mois. 

 

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES 
 

471, Chemin Principal 

Pointe-aux-Outardes   (Québec)    G0H 1M0 
 

Téléphone :   418-567-2203 
Télécopieur : 418-567-4409 

Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca    
www. pointe-aux-outardes.ca 

Lundi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mardi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Mercredi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Jeudi 7h45 à 12h00 13h00 à 16h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 Fermé 


